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DELIBERATION N° 2026/30

COMMUNE DE FONTAINE SOUS PREAUX

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 AVRIL 2026

Date de convocation : 23 avril 2026

Membres en exercice : 15

Membres présents : Charlotte BOUCOURT, Christelle BRIANT, Dominique CHAMBON, Astrid
CONSTANTIN, Evelyne HUROT, Rémy HUROT, Nadine LECOMTE, Roger LUBASZKA, Michel
MAUGER, Christine PAOLOZZI, Dominique PAOLOZZI, Xavier POULAIN, Christophe TURGIS

Membres excusés : Brigitte AGENHEN (avec pouvoir donné a Michel MAUGER), Xavier COLOT
(avec pouvoir donné a Charlotte BOUCOURT).

Membres votants : 13

Membres représentés : 2

Présidence 5 Michel MAUGER
Secrétaire : Nadine LECOMTE

OBJET : TAUX D’IMPOSITION DE FISCALITE DIRECTE LOCALE 2026

Le conseil municipal, aprés en avoir délibéré, décide de maintenir en 2026 les taux d'imposition des
taxes directes locales de la commune, soit :

- 59,02 % pour la taxe fonciére sur les terrains batis,

- 68,56 % pour la taxe fonciére sur les terrains non batis,
- 15,75 % pour la taxe d’habitation sur les résidences secondaires

POUR EXTRAIT CONFORME, LE MAIRE




